
TRANSPORT / INSCRIPTIONS INFORMATIONS

Pour tous les pèlerins et les hospitaliers(ères) : 28 mars 2023
Pour les malades : 21 février 2023 
Pour les membres de la Chorale : 17 février 2023

Il est impératif de respecter ces délais.  
Merci pour votre compréhension. 

www.pelerinagelourdes.ch 

Il est également possible de s’inscrire, dès maintenant, sur notre site, 
rubrique Inscription selon les diocèses.

DERNIERS DÉLAIS  
D’INSCRIPTION

NOTRE SITE 
INTERNET

Aller : départ de Sion lundi matin 22.05, arrivée à Lourdes fin de 
matinée ou début après-midi.

Retour : départ vendredi après-midi 26.05, arrivée en Suisse dans 
l’après-midi (le nombre de places est limité, confirmation selon les 
entrées des inscriptions).

Aller : départ de Suisse dimanche matin 21.05, arrivée à Lourdes le soir.

Retour : départ de Lourdes samedi matin 27.05, arrivée en Suisse le 
soir (billets CFF offerts pour rejoindre les gares du train spécial aller-
retour, pour les pèlerins éloignés de ces gares).

Aller : départ de Suisse dimanche matin 21.05, arrivée à Lourdes le soir.

Retour : départ de Lourdes samedi 27.05 au matin, arrivée en Suisse 
le soir.

Aller : départ le mercredi matin 24.05, arrivée à Lourdes le soir.

Retour : départ de Lourdes samedi 27.05 au matin, arrivée en Suisse 
le soir.

Aller : départ de Suisse samedi matin 20.05.

Retour : départ de Lourdes vendredi soir 26.05. en car, arrivée en 
Suisse samedi matin. 

Aller : départ de Suisse dimanche matin 21.05, arrivée à Lourdes le 
soir.

Retour : départ de Lourdes vendredi soir 26.05, arrivée en Suisse 
samedi matin 27.05.

Avec les entreprises privées (Zerzuben, Melly voyages l’Oiseau Bleu, 
Hertzeisen, Stebler, Jean-Louis Voyages & Taxi étoile) 

AVION

TRAIN DE JOUR

CAR DIRECT DE 
JOUR PÈLERINS

CAR DIRECT  
DE JOUR :  

PÈLERINAGE  
DE 4 JOURS

POUR HOSPITALIERS/IÈRES  

CAR  
PRÉPARATOIRE  

DU SAMEDI 

CAR MALADES

CAR AVEC NUIT 
EN ROUTE

Notre-Dame  
de Lourdes

Pèlerinage interdiocésain
de Suisse romande

du 21 au 27 mai 2023

du 24 au 27 mai 2023

Présidé par Mgr Jean Scarcella,  
Abbé de Saint Maurice d’Agaune

Depuis le 1er juillet 2019, une magnifique comédie musicale est jouée 
à Lourdes. Elle est remar quable dans sa fidélité au message de Lourdes, 
dans son interprétation musicale et dans sa chorégraphie. Durant notre 
semaine de pèlerinage, elle est interprétée le mercredi 24 mai 2023 
à 15 h, dans l’espace Robert Hossein, non loin du centre hospitalier de 
la ville de Lourdes. Nous vous proposons ce spectacle, à vos frais, et 
nous nous organi serons pour conduire sur place ceux et celles qui s’y 
inscrivent. Merci de remplir cette rubrique sur votre bulletin d’inscription.

Mgr Rémy Berchier
Directeur interdiocésain

LE SPECTACLE : 
« BERNADETTE 
DE LOURDES ». 

Les personnes qui souhaitent aider 
financièrement des malades à se 
rendre à Lourdes peuvent envoyer 
leurs dons à l’aide du QR-code 
ci-contre à l’organisation :

Pèlerinage Interdiocésain  
de printemps de la Suisse  
romande à Lourdes

Mention: Aide aux malades  
IBAN CH68 0076 8011 0062 5080 9

DONS POUR  
LES MALADES

Le pèlerinage d’été 2023 se déroulera du 16 au 22 juillet 2023.

Spécificités familles, enfants, ados et jeunes

www.pele-ete-lourdes.ch

PÈLERINAGE 
D’ÉTÉ 2023

Pèlerinage de 4 jours

www.pelerinagelourdes.ch

Récépissé

Compte / Payable à

CH68 0076 8011 0062 5080 9
Pélerinage Interdiocésain de la Suisse
romande à Lourdes
chemin Abbé-Maignon 3
1630 Bulle

Payable par (nom/adresse)

Monnaie

CHF
Montant

Point de dépôt

Section de paiement

Monnaie

CHF
Montant

Compte / Payable à

CH68 0076 8011 0062 5080 9
Pélerinage Interdiocésain de la Suisse romande à
Lourdes
chemin Abbé-Maignon 3
1630 Bulle

Payable par (nom/adresse)

A détacher avant le versement



Avion logement Accueil ND avec accompagnant* Fr.  1530.–
*sauf pour le Valais

Avion logement hôtel avec accompagnant Fr.  1630.–
Car malades logement Accueil ND* Fr.  845.–
*possibilité de prendre contact avec votre organisatrice ou organisateur

Car malades logement Hôtel avec accompagnant Fr.  945.–

Voyageant en
Train ou car de jour Fr.  845.–
Avion Fr.  1530.–
Car du samedi, retour en car vendredi soir Fr.  845.–
Car malades (réservé au personnel soignant)  Fr.  845.–

Avion  Fr.  1630.–
Train de jour  Fr.  945.–
Car direct de jour  Fr.  945.–
Enfants de 4 à 6 ans accompagnés (car, train)  gratuit
Enfants de 7 à 10 ans accompagnés (car, train)  Fr.  415.–
Jeunes de 11 à 18 ans (car, train)  Fr.  615.–
Supplément chambre à 1 lit jusqu’à   Fr.  250.–
Supplément hôtel supérieur jusqu’à  Fr.  300.–

Car direct de jour  Fr.  595.–
Enfants de 4 à 6 ans accompagnés  gratuit
Enfants de 7 à 10 ans accompagnés  Fr.  215.–
Jeunes de 11 à 18 ans  Fr.  315.–
Supplément chambre à 1 lit jusqu’à Fr.  125.–
Supplément hôtel catégorie supérieure jusqu’à Fr.  150.–

Assurance annulation Fr.  30.–

L’assurance annulation est obligatoire pour notre pèlerinage. Si vous 
possédez votre propre assurance, vous pouvez renoncer à souscrire notre 
assurance annulation de Fr. 30.–. Nous déclinons toute res ponsabilité 
pour les personnes non ou mal assurées.

En cas d’annulation par le voyageur, les montants suivants sont facturés :

   de 59 à 46 jours avant le départ 25% du montant total 
   de 45 à 21 jours avant le départ    50% du montant total 
   de 20 à 8 jours avant le départ    75% du montant total
   de 7 à 0 jours avant le départ    100% du montant total

Lors de l’annulation de l’une des deux personnes en chambre double, 
le supplément pour la chambre individuelle est à la charge du parti-
cipant restant.

L’organisateur peut annuler le voyage (au plus tard 20 jours avant le 
départ), en cas de participation insuffisante. Dans ce cas, il avertira 
ses passagers et remboursera la totalité des sommes déjà versées. 

PÈLERINS
MALADES

HOSPITALIERS ET 
HOSPITALIÈRES

PÈLERINS 
DU 21 AU 27 MAI

PÈLERINS 
DU 24 AU 27 MAI

ASSURANCE 
ANNULATION 
OBLIGATOIRE

ANNULATION PAR 
LE VOYAGEUR 

ANNULATION  
DU VOYAGE 

TARIFS VOYAGEBIENVENUE À LOURDES

Le prix forfaitaire comprend le voyage, le transport de la gare ou 
de l’aéroport à l’hôtel et vice-versa, le logement et la pension dans de 
bons hôtels de catégorie moyenne, médaille, documents et taxes 
de séjour et assurance de rapatriement, à l’exception des boissons. 

Aucune inscription ne sera prise définitivement en considération tant 
que le prix du voyage n’aura pas été versé intégralement ; une fac-
ture sera établie pour chaque participant. 

Une carte d’identité valable ou un passeport suisse valable est indispen-
sable pour ce voyage (valable = date d’expiration après le 29.05.2023). 
Pour les pèlerins ne faisant pas partie de l’Espace Schengen, un visa 
est indispensable.

Selon la situation sanitaire du moment et les conditions gouverne-
mentales. 

La direction du pèlerinage décline toutes responsabilités pour les 
dommages (accident, pertes, vols, retards) qui pourraient survenir 
au cours du voyage et à Lourdes. Il en va de même pour tous les 
changements qui devraient être apportés au programme en cas de 
force majeure (grèves, intempéries, etc.).

   Dans le train et les cars, pour l’aller, les pèlerins prendront avec eux 
leur pique-nique. Pour le retour, un panier-repas sera donné par 
l’hôtelier.

   Dans le car malade, toutes les personnes sont ravitaillées.

Les pèlerins malades désirant participer au pèlerinage sont priés de 
s’inscrire le plus vite possible afin de recevoir dans les meilleurs délais 
les formulaires nécessaires. 

Attention au délai d’inscription : 21 février 2023.

Ils voyagent avec des cars adaptés ou en avion et sont en principe 
logés à l’Accueil Notre-Dame (ND)

Les pèlerins malades qui choisissent de voyager en avion et de loger 
à l’hôtel doivent impérativement être accompagnés par un membre 
de leur famille ou une personne de leur entourage. Un certificat mé-
dical sera demandé. Le nom de l’accompagnant sera ajouté sur le 
bulletin d’inscription.

DIVERS

PAIEMENT

DOCUMENT 
D’IDENTITÉ

MESURES  
SANITAIRES 

(COVID)

RESPONSABILITÉ

REPAS DURANT 
LE VOYAGE

PÈLERINS 
MALADES

PÈLERINS MALADES 
DÉSIRANT VOYAGER  

EN AVION OU  
LOGER À L’HÔTEL

Bienvenue à Mgr Jean Scarcella Abbé de Saint-Maurice, Abbé ter-
ritorial de Saint Maurice d’Agaune, il nous fait la joie de présider, au 
nom des Evêques et des Ordinaires Romands, notre pèlerinage. Dans 
la 8e année de son Abbatiat, ce passionné de liturgie et de musique, 
nous guidera durant notre démarche à Lourdes. Merci ! 

« IL SUFFIT D’AIMER » (Ste Bernadette)

BIENVENUE À LOURDES !
Quelle joie de vous accueillir en notre pèlerinage romand 2023 !

Le thème est « …QUE L’ON BÂTISSE ICI UNE CHAPELLE… »

Nous méditerons sur l’Eglise et les pierres vivantes que nous sommes. 

Conduits par Marie, nous cheminerons vers la Tête de l’Eglise qu’est 
le Christ.

En disciples missionnaires, participons nombreux et invitons largement.

 Mgr Rémy Berchier,  
directeur interdiocésain du pèlerinage

LOURDES 
18 APPARITIONS (DU 11 FÉVRIER AU 16 JUILLET 1858)

Les 7 paroles de Marie à la petite Bernadette Soubirous :  

« Ce que j’ai à vous dire, il n ‘est pas nécessaire de l’écrire. » 

« Voulez-vous avoir la grâce de venir ici pendant quinze jours » 

«  Je ne vous promets pas de vous rendre heureuse  
en ce monde mais dans l’autre » 

«  Pénitence, Pénitence, Pénitence. Vous prierez Dieu pour les 
pécheurs. Allez baiser la terre pour la conversion des pécheurs » 

«  Allez voire à la fontaine et vous y laver.  
Vous mangerez de cette herbe-là »

«  Allez dire aux prêtres qu’on vienne ici en procession;  
qu’on y bâtisse une chapelle. » 

« Je suis l’Immaculée Conception. » 


